
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MAI 2018 

A 20 H 30 

COMPTE RENDU 

 
Etaient présents : Mrs, Mmes Françoise CLEMENT, Sébastien RATHIER, Jacques 

DUGENETET,  Sigismond ROZANSKI,  Laure GARRIVIER, Germaine BONNEFOND, Pierre 

VALLENSANT, Françoise DOITRAND. 

 

Etaient absents excusés :  Mme Annie SIMONIN, qui a donné procuration à Mme Françoise 

CLEMENT – M. Joël FOLGUERAL, qui a donné procuration à Mr Sébastien RATHIER. 

 

Secrétaire de séance : Madame Germaine BONNEFOND 

 

 
     I – TRAVAUX : 

 
     1 . Réhabilitation des toits de l’école et du préau : 

     Les toits de l’école et du préau devraient être refaits en juillet sous réserve de notification des 

subventions espérées : DETR : 6 875 € - réponse du CD42 en attente. Différents devis seront 

demandés. 

 

     2 . Pont Rouge : 

     Le dossier est porté par Saint-Martin-la-Sauveté. Pour l’instant : DETR notifiée : 38 244 € - 

CD42 : probablement 20%.  

     Le Bureau d’Etudes OXYRIA a été retenu pour un montant de 14 900 €. 

     La demande « catastrophes naturelles » sera examinée début juin. 

 

     3. Réhabilitation de la place du village : 

     La DETR a été notifiée : 4 651 €. Nous sommes en attente de réponses pour les enveloppes 

solidarité et voirie. 

     Des devis seront demandés pour la place ainsi qu’une 2° maquette pour le vitrail de l’église. 

     Le devis pour l’habillage des racks des bouteilles de gaz est valide. Reste à définir la couleur. 

     Pour la porte du local à sel, le devis Terrier concernant une porte bois est retenu. 

 

 

     II – INFORMATIONS DIVERSES : 

 

1. Location du F1 bis  gauche de l’ancienne cure : 

     La candidature de Monsieur René PUGNET est retenue, pour une location à partir du 1er août 

2018. 

 

2. L’AGAP propose d’installer une table de jeu de l’oie sur la place derrière l’église. Le 

principe de la table est validé. Les élus attendent une représentation graphique du projet. 

L’emplacement sera réfléchi. 

 

 

 



 

3. Charte écoles rurales : 

     Les maires des 14 communes de la CCVAI se sont réunis pour rédiger une charte, et ce, à la 

demande de l’Education Nationale. Cette charte devrait apporter quelques modifications de 

fonctionnement. 

Prochaine réunion le 12 juin 2018 à 20h30 à la CCVAI 

 

4. RGPD (Règlement Général européen sur la Protection des Données) : 

     Les conseillers municipaux, par délibération favorable, décident de montrer que la commune a 

acté l’entrée en vigueur du règlement et qu’elle est dans une démarche de conformité. 

Monsieur Sébastien RATHIER est choisi en tant que Délégué de la Protection des Données). 

 

5. Aide financière de la paroisse : 

     Une aide de 1 500 € va nous être versée par la paroisse, pour le financement du nouveau 

chauffage. 

 

6. Demande de Monsieur François GARRIVIER concernant la pâture de ses bêtes sur un 

chemin communal : 

      Solutions proposées par les membres du conseil municipal : créer un passage avec chicanes pour 

laisser passer bêtes et gens. L’entretien du chemin restera d’ordre communal, avec maintien des 

haies et barrières. 

 

 

   III – COMMISSION « AMENAGEMENT DU CADRE DE VIE » :  

 

1. Travaux d’aménagement vers la Chapelle : 

     Plusieurs Bureaux d’Etudes seront contactés pour poursuivre la réflexion. 

     La terre des fossés sera reprise et stockée. 

     Les lieux seront remis en état pour l’été. 

     Le massif vers la statue « Taureau » sera terminé. 

     Nouvelle réunion le 18 juin 2018. 

 

 

     IV – QUESTIONS DIVERSES : 

 

1. Question de Mme Françoise DOITRAND : 

     Présence de terre au cimetière→ Cette terre provient des fossés de la commune et a été déposée 

là en attente de travaux de reprofilage de la commune. Ces travaux n’étant pas définis, la terre sera 

stockée ailleurs et le site remis en état 

2. Une réunion SOVA (CCVAI/Comités de gestions) aura lieu le 20 juin 2018. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 45. 

 

 

   

 

 

 


